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Texte de la question

Mme Virginie Duby-Muller alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur les dispositions du projet de loi de finances pour 2026 relatives au compte
personnel de formation (CPF) et, en particulier, sur l'article 81 visant à exclure le financement du permis de
conduire par le CPF pour les actifs. Cette évolution apparaît en contradiction avec les principes fondateurs du
CPF, qui reposent sur la liberté de choix de la formation, l'égalité d'accès aux droits, la responsabilisation des
actifs dans la construction de leur parcours professionnel et le développement des compétences tout au long de
la vie. La suppression de l'accès des actifs au financement du permis de conduire par le CPF soulève une réelle
incohérence au regard des objectifs affichés de sécurisation des parcours professionnels et de soutien à
l'employabilité. La mobilité constitue en effet un facteur déterminant d'insertion, de maintien dans l'emploi et
d'évolution professionnelle, notamment dans les territoires ruraux et périurbains où les alternatives de transport
sont limitées. En limitant ce droit aux seuls demandeurs d'emploi, le Gouvernement affaiblirait un outil pourtant
reconnu pour son efficacité en matière d'accès à l'emploi et de sécurisation des parcours professionnels, tout en
introduisant une rupture d'égalité entre actifs selon leur situation. Il faut rappeler que le CPF ne saurait être
assimilé à un dispositif d'aide sociale : il constitue un droit individuel attaché à l'activité professionnelle.
Restreindre son usage reviendrait à remettre en cause la philosophie même du dispositif et son universalité.
Ainsi, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour revenir sur cette disposition,
maintenir l'accès des actifs au financement du permis de conduire par le CPF et préserver la cohérence ainsi
que l'universalité de ce droit.
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